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                 D E P A R T E M E N T   REPUBLIQUE FRANCAISE  R 2010-88  

                    SAONE & LOIRE    Liberté – Egalité - Fraternité 

                       C A N T O N   

                          G I V R Y                ARRETE DU MAIRE 

       COMMUNE DE  G I V R Y   

 
 
 

FERMETURE DE LA RUE DE LA REPUBLIQUE 
« GIVRY en FETE » les 4 et 5 septembre 2010 

 
 
NOUS Daniel VILLERET, Maire de la Commune de GIVRY, 
 

VU les articles L 2212-1 et L 2212-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

CONSIDERANT la demande de l’Union des Commerçants et Artisans de GIVRY (UCAG), pétitionnaire, 
 

CONSIDERANT l’utilisation de l’emprise publique de la  rue de la République, pour l’installation de 

terrasses aux droits des commerces, à l’occasion de « GIVRY en FETE » 
 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire dans l’intérêt de la sécurité publique et pour éviter des 
accidents, de prendre toutes mesures utiles pour réglementer le stationnement et la circulation, 

 

 

A R R E T O N S   

 
ARTICLE UN :  

Le samedi 4 septembre 2010 et le dimanche 5 septembre 2010, la circulation et le stationnement 
rue de la République seront ainsi règlementés : 
 

1. partie située entre la Place de la Croix Blanche et la rue de Varanges : du samedi 4 
septembre 2010 à 17 H  30 au dimanche 5 septembre 2010 à 01 H 00 : la circulation et le 
stationnement seront interdits. 
 

2. partie située entre la rue de Varanges et la rue Pasteur : du samedi 4 septembre 2010 à  
19 H 30 au dimanche 5 septembre 2010 à 01 H 00 la circulation et le stationnement seront 
interdits. 
 

 
ARTICLE DEUX :  
1) Tous les commerçants ayant installé une terrasse au droit de leur établissement devront le faire 
selon les conditions suivantes :  
 

- Le mobilier constituant la terrasse sera rentré  le soir même après la manifestation et son 
emplacement laissé dans un parfait état de propreté. 

- Par mesure d'hygiène et de sécurité, toutes cuissons alimentaires extérieures sur le domaine 
public, sont interdites. 
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- Cette autorisation est limitée à une occupation de surface du domaine public ; en conséquence, 
toute construction accessoire, tout branchement aux réseaux publics et privés sont 
formellement interdits. 

 
 
2) Les pétitionnaires sont tenus de respecter la réglementation contre le bruit en application de 
l'arrêté préfectoral  du 30 juillet 2001. En particulier, la protection du voisinage contre le bruit 
devra être assurée à  tout moment, sous peine de se voir retirer l'autorisation de terrasse. Il 
sera tenu  de faire respecter par sa clientèle, les emprises des terrasses autorisées par cet 
arrêté. 
 
3) Les pétitionnaires  devront laisser un passage de 3 m de largeur pour les véhicules de police, 
secours et incendie. 
 

 

 

ARTICLE TROIS : 
Une signalisation régulière  et adaptée sera mise en place par les services techniques municipaux. 
 
 
ARTICLE QUATRE : 
Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies, conformément aux lois et 
règlements en vigueur. 
 

 

ARTICLE CINQ : 

Le Commandant de la Brigade de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’application du présent arrêté. 
 

          GIVRY le 27 juillet 2010 
 
           Le Maire, 
           D. VILLERET 
  DIFFUSION :  
Centre d’Incendie et de  Secours Mail : ericlamy@SDIS71.fr 
Gendarmerie FAX : 03.85.94.91.46 
Journal de S & L Mail : agencechalon@lejsl.fr 
Président de l’UCAG (Joël BON) Par courrier 
Affichage mairie                        
M. BEFY – Services techniques                 FAX : 03.85.44.43.47 

 
 


